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Ac

Ac

1
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Secteurs soumis à l'aléa glissement : aléa moyen à très fort.
(source : atlas des secteurs à risque de mouvement de terrain de 2012).

Secteurs soumis à l'aléa effondrement : zone de moyenne densité d'indices
(source : atlas des secteurs à risque de mouvement de terrain de 2012).

Indices d'affaissement/effondrement (source : atlas des secteurs à risque de mouvement de terrain 2012) :

Abri, grotte     Galerie, porche, crevasse    Source,résurgence

Gouffre, perte Doline, effondrement

Secteurs soumis à l'aléa éboulement et falaises (source : atlas des secteurs à risque de mouvement de terrain 2012).

Secteurs soumis au risque d'inondation (source : données communales et recueillies sur le terrain).

Légende

                 Limite de zones et de secteurs.

ZONES URBAINES

U Zone urbaine mixte : habitat et activités économiques, services, équipements 
compatibles avec l'habitat.

UA Zone urbaine mixte correspondant au secteur du Saucet à protéger, à mettre en
valeur au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme. En application de 
l'article R.421-28, le permis de démolir est obligatoire dans ce secteur. Ce 
secteur est soumis à une Orientation d'Aménagement et de Programmation 
(OAP - Pièce 3 du PLU)

UB Zone U correspondant au lotissement du Saucet.

Zone d'implantation du bâtiment principal pour la zone UB.

Uj Zone U réservée aux jardins où seules les annexes sont autorisées.

UL Zone urbaine à vocation de loisirs.

UX Zone urbaine à vocation d'activités économiques.

ZONES A URBANISER

AU Zone à urbaniser dans le respect des conditions définies par les orientations
d'aménagement et de programmation et le règlement.
Vocation principale d'habitat.

AUX Zone à urbaniser dans le respect des conditions définies par les orientations
d'aménagement et de programmation et le règlement.
Vocation principale d'activités économiques.

ZONES AGRICOLES

A Zone, équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique,
biologique ou économique des terres agricoles.

Ab Secteur de la zone A (STECAL), réservé à une cabane de chasse.

Ac  Zone A à forts enjeux écologiques et paysagers contribuant aux continuités 
écologiques au titre de l'article R.151-43 6°).

An Zone A non constructible.

Zone d'implantation des extensions et annexes au hameau de la Joux.

Construction soumise à autorisation pour le changement de destination.

ZONES NATURELLES ET FORESTIERES

N Zone, équipée ou non, à protéger en raison soit de la qualité et de l'intérêt des 
sites, des milieux naturels, des paysages, soit de leur caractère d'espaces 
naturels.

Nc Zone N liée à des espaces naturels à enjeux environnementaux contribuant aux
continuités écologiques au titre de l'article R.151-43 6°). 

Nh Secteur de la zone N (STECAL) réservé à l'hébergement touristique et hôtellerie..

Secteurs soumis à OAP

Emplacements réservés et numéro d'opération.

Liaisons douces à conserver ou à valoriser.

Eléments paysagers repérés au titre de l'article L.151-19 :

Eléments ponctuels du bâti ou du paysage.

             Identifiant de la construction soumise à prescription en référence au règlement 
écrit.

Eléments paysagers et écologiques repérés au titre de l'article L.151-23 :

Zones humides.

Bois, bosquets.

Haies.

*

1

1

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

742 m²CommuneExtension du cimétière1

SuperficieBénéficiaireNature de l'opérationN°



Secteurs concernés par des risques,
réglementations associées à l'article 5 des dispositions générales du règlement écrit :
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